
 
 

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’écho de la vallée 

Décembre 2019 

Soyez généreux! 
 

Des bénévoles de la guignolée de Notre-Dame-de-
Ham passeront récolter vos dons le 1er décembre 

de 10h à midi.  
 

Vous pouvez également apporter vos dons à la 
Coop Notre-d’Ham ou au bureau municipal.  

 
Donnez généreusement! 

 
 

 



   

L’hiver est arrivé!  
Sortez vos habits de neige et allez glisser! 
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En cette fin d’année, la municipalité vous offre une pause 
détente. Saviez-vous que le coloriage est un excellent 
moyen pour se détendre?  
 

Bon coloriage! 



 

 

Encouragez votre Coop! 
 

 
 

Participez au 60/40 au profit de la Coop. 
Des billets pour un 60/40 au profit de la Coop Notre-
d’Ham seront en vente sous peu. Le tirage aura lieu le 17 
janvier à 10h au casse-croûte de la Coop. Coût : 5$/1 ou 
3/10$.  
1er prix : 25% des ventes 
2e prix : 15% des ventes 

Bonne chance à tous! 
 

Un certificat cadeau de la Coop en cadeau! 
 

Avez-vous pensé offrir un certificat cadeau de la coop en 
cadeau? Pour combler vos bas de Noël ou pour bonifier un 

cadeau, ajoutez un certificat du montant de votre choix! 
Contactez Louise ou Mélina au 819 464-0011 

 
 

La municipalité  de  Notre-Dame-de-Ham 

vous souhaite un 

Puisse l’année 2020 être pour vous et les vôtres une période 
remplie de bonheur.  Que la joie et la santé vous accompagnent 
en cette nouvelle année. 
 
Les membres du conseil se joignent à moi pour vous souhaiter 
un très joyeux temps des fêtes. 

Luce Périard 

 
**** 

Prenez note que le bureau municipal sera fermé du 
23 décembre 2019 au 5 janvier 2020.  

Au plaisir de vous retrouver en 2020! 
La municipalité 

Rappels pour l’hiver 
 

• Nous vous rappelons que si vous placez des balises pour délimiter 
votre terrain cet hiver, elles doivent être placées à la limite de 
votre terrain, soit à 3 pieds minimum du bord du chemin et non 
dans l’emprise de la rue.  

• Nous vous rappelons également qu’il est interdit de pousser la 
neige sur le chemin public.  

• Pour assurer le déneigement adéquat des chemins, vous devez 
placer votre bac poubelle et de récupération le matin même de la 
collecte et le ramasser le plus tôt possible dans la journée.  

 
Merci pour votre coopération! 


